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Investir dans un avenir durable!
99, route Principale Est

La Pêche (Québec) J0X 2W0
819 456-2161
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TAXES MUNICIPALES



Paiement du compte de taxes Changement d'adresse postale

Budget 2025

En ligne ou en personne avec votre
institution financière 

Par paiements préautorisés 

Par la poste : chèque

Travaux publics
25.1%

Administration
17.2%

Hygiène du milieu
13.1%

Service de police de la MRC
12.7%

Loisirs et IPEV
8.3%

Affectation et fonds réservés
8.1%

Service des incendies
3.6%

Intérêts et autres frais
3.4%

Transport adapté
1.7%

Contrôle des animaux et autres
0.4%

Urbanisme et mise en valeur du territoire
6.0%

Santé et Bien-être
0.4%

Vous déménagez? Veuillez remplir le formulaire de
changement d’adresse et l'envoyer par courriel :
taxation@villelapeche.qc.ca

Pour tous les détails sur le budget 2025

villelapeche.qc.ca/citoyens/informations-
pratiques/taxation/

villelapeche.qc.ca/fr/municipalite
/guides-formulaires/

2 8  m a r s  
2 8  m a i
2 8  a o û t  
2 8  o c t o b r e

Le paiement du compte de taxes
est exigible le 28 mars 2025.
Toutefois, si le montant total est
de plus de 300 $, il peut être
acquitté en 4 versements :

Lorsqu’un versement est en retard, le solde de ce
versement devient exigible et des intérêts au taux
annuel de 7 % s’appliqueront. Vous pouvez consulter le
règlement 25-856 sur notre site web pour plus
d’informations.

Attention : les cartes de crédit sont refusées pour le
paiement des taxes municipales.

Avez-vous le même 
numéro de référence ?

Scannez-moiScannez-moi

TAXES

SOURCES DES
DÉPENSES

https://www.villelapeche.qc.ca/wp-content/uploads/2023/09/2023-Formulaire-Changement-dadresse-Francais.pdf
https://www.villelapeche.qc.ca/wp-content/uploads/2023/09/2023-Formulaire-Changement-dadresse-Francais.pdf
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Aliments non périssables
Eau potable : 2 litres par
personne
Lampe de poche + piles
supplémentaires
Carburant pour génératrice ou
bois pour le chauffage
Prenez des nouvelles de vos
voisins!
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Investir dans un avenir durable!

99, route Principale Est

La Pêche (Québec) J0X 2W0

819 456-2161

villelapeche.qc.ca

TAXES MUNICIPALES

en ligne 
villelapeche.qc.ca/emili-licence-pour-chien 

Requêtes Permis Propriété

Actualités et calendrier

Inscrivez-vous et accédez au portail citoyen!

lapeche.appvoila.com

Pour compléter le formulaire :

en personne au 99, route Principale Est

Scannez-moiScannez-moi

Scannez-moiScannez-moi

Les coûts pour les licences pour chiens sont
maintenant exclues de votre compte de taxes!
Le nouveau système de licence pour chien Emili sera
déployé au printemps.  

Si vous détenez déjà une licence, vous n’avez rien à
faire pour le moment!
Si vous souhaitez acheter une nouvelle licence,
vous pouvez, en attendant le déploiement,
compléter le formulaire pour nous partager vos
informations que nous transmettrons à Emili le
moment venu.

© Page couverture, de haut en bas, de gauche à droite : 
J. Maisonneuve, S. Campeau, S. Diotte, V. Gaudreault, V. Gaudreault, V.
Gaudreault, V. Gaudreault, V. Gaudreault, C. Morisset

Gestionnaire AnimalierGestionnaire Animalier

TROUSSE 
D’URGENCE

Soyez prêts 
pour 

72 heures

Trousse
d'urgence

Ligne active en situation d’urgence
seulement : 819 664-0400
Ligne active en situation d’urgence
seulement : 819 664-0400

Scannez-moiScannez-moi

9, ch. de la Beurrerie
819 456-4230 

Point de dépôt accessible à l’arrière de
l’édifice en tout temps, tous les jours!  

Point de dépôt

Service gratuit ! 
Vérifiez ce que vous pouvez y déposer.

POSTE DE TRANSBORDEMENT
28 chemin de la Pêche, Val-des-Monts
819 457-4086

Produits réfrigérants - Point de dépôt

InformationsInformations

La récupération des appareils
réfrigérants est sans frais!

COMPTE DE TAXES

Inscris-toi
sur Voilà! 

pour voir ton compte 
de taxes en ligne!



Aliments non périssables
Eau potable : 2 litres par
personne
Lampe de poche + piles
supplémentaires
Carburant pour génératrice ou
bois pour le chauffage
Prenez des nouvelles de vos
voisins!

2  0  2  5

Investir dans un avenir durable!

99, route Principale Est

La Pêche (Québec) J0X 2W0

819 456-2161

villelapeche.qc.ca

TAXES MUNICIPALES

en ligne 
villelapeche.qc.ca/emili-licence-pour-chien 

Requêtes Permis Propriété

Actualités et calendrier

Inscrivez-vous et accédez au portail citoyen!

lapeche.appvoila.com

Pour compléter le formulaire :

en personne au 99, route Principale Est

Scannez-moiScannez-moi

Scannez-moiScannez-moi

Les coûts pour les licences pour chiens sont
maintenant exclues de votre compte de taxes!
Le nouveau système de licence pour chien Emili sera
déployé au printemps.  

Si vous détenez déjà une licence, vous n’avez rien à
faire pour le moment!
Si vous souhaitez acheter une nouvelle licence,
vous pouvez, en attendant le déploiement,
compléter le formulaire pour nous partager vos
informations que nous transmettrons à Emili le
moment venu.

© Page couverture, de haut en bas, de gauche à droite : 
J. Maisonneuve, S. Campeau, S. Diotte, V. Gaudreault, V. Gaudreault, V.
Gaudreault, V. Gaudreault, V. Gaudreault, C. Morisset

Gestionnaire AnimalierGestionnaire Animalier

TROUSSE 
D’URGENCE

Soyez prêts 
pour 

72 heures

Trousse
d'urgence

Ligne active en situation d’urgence
seulement : 819 664-0400
Ligne active en situation d’urgence
seulement : 819 664-0400

Scannez-moiScannez-moi

9, ch. de la Beurrerie
819 456-4230 

Point de dépôt accessible à l’arrière de
l’édifice en tout temps, tous les jours!  

Point de dépôt

Service gratuit ! 
Vérifiez ce que vous pouvez y déposer.

POSTE DE TRANSBORDEMENT
28 chemin de la Pêche, Val-des-Monts
819 457-4086

Produits réfrigérants - Point de dépôt

InformationsInformations

La récupération des appareils
réfrigérants est sans frais!

COMPTE DE TAXES

Inscris-toi
sur Voilà! 

pour voir ton compte 
de taxes en ligne!



Chères citoyennes et citoyens de La Pêche, 

Comme vous le savez, la refonte du rôle d’évaluation foncière a entraîné une hausse
significative des valeurs immobilières au 1ᵉʳ janvier 2025. On parle d’une moyenne de 53.5 %
pour les résidences unifamiliales. Après plusieurs semaines de travail et de délibérations, le
Conseil municipal a adopté le budget 2025 et le Plan triennal d’immobilisations 2025-2027 lors
de la séance du 16 décembre 2024. 

Pour limiter les impacts sur la taxation, le Conseil a revu le taux de taxation à la baisse
comparativement à l’an passé, celui-ci passant de 0.4739 à 0.3239. La valeur médiane pour une
résidence unifamiliale est passée de 296 091 $ à 454 500 $. Par conséquent, malgré la
réduction du taux de taxation, la hausse du compte de taxes en 2025 pour une résidence
unifamiliale de valeur médiane représentera une somme annuelle de 104,76 $, soit une
augmentation de 3.98 % par rapport à l’an dernier.

J’en conviens, au cours d’une année normale, le budget municipal et la taxation ne devraient
pas augmenter de plus de quelques points de pourcentage. Le coût des contrats augmente,
ainsi que les salaires, mais à des taux généralement modestes. Néanmoins, il existe un
contexte, à la fois local et mondial, qui explique pourquoi nous avons connu des
augmentations plus importantes ces dernières années.

Au niveau local, le Conseil a reconnu en 2017 que bien que le niveau d’endettement de La Pêche
était nettement inférieur à la majorité des municipalités du Québec, nous avions un déficit
important en matière de gestion et d’infrastructure. Nous avions donc décidé de restructurer
l’organisation et d’augmenter la cadence d’investissement dans nos infrastructures.

Cependant, le contexte mondial des dernières années a eu ses impacts sur le coût de la main-
d’œuvre, des contrats, des matériaux, des taux d’intérêt, etc. Je considère 2025 comme une
année pour ajuster le tir. Nous avons décidé de ne pas combler tous les postes actuellement
vacants. Nous avons également réduit considérablement la taille de notre plan triennal
d’investissement (PTI) en nous concentrant sur les projets essentiels et ceux pour lesquels
nous recevrons des aides financières, ceci afin de limiter l’augmentation de la part de notre
budget consacrée au service de la dette dans les années à venir. Les projets reportés pourront
être réévalués lorsque la situation économique se sera améliorée.

Malgré le contexte économique actuel, La Pêche conserve une situation financière solide et
stable en comparaison avec les moyennes régionales et provinciales fournies par le ministère
des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH).

Investir dans un avenir durable!

Budget 2025 - Mot du maire

Pour plus de détails sur le budget 2025 et les orientations
du conseil municipal, je vous invite à consulter la
Présentation du budget 2025, le Plan triennal
d’immobilisations 2025-2027, le Plan stratégique 2019-
2023, le Rapport annuel de gestion 2024 des services
municipaux (publication à venir), le Plan d’organisation
ainsi que le Profil financier 2024 du MAMH (à venir).

Guillaume Lamoureux, Maire de La Pêche
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Scannez-moiScannez-moi
Personnes vulnérables
La Municipalité a créé un répertoire spécial pour les
personnes vulnérables. 

Les individus inscrits peuvent bénéficier d'une
attention et d'une aide particulières en cas d'urgence
grâce au Service de la Protection des Incendies, de la
Sécurité Civile et des Premiers Répondants.

Vous pouvez vous inscrire ou  ajouter une tierce personne en
remplissant le formulaire (ou utilisez le code QR) : 
villelapeche.qc.ca/citoyens/securite-publique/repertoire-des-
personnes-vulnerables/

4 FOIS PAR ANNÉE

Inscrivez-vous dès 
maintenant!

ALERTES
La Pêche Scannez-moiScannez-moi

Investir dans un avenir durable!

COLLECTE
D’ENCOMBRANTS

JANVIER
AVRIL

JUILLET
OCTOBRE

InscriptionInscription

*Inscription obligatoire le vendredi qui précède la date de collecte d’encombrants annoncée.

https://www.villelapeche.qc.ca/citoyens/securite-publique/repertoire-des-personnes-vulnerables/
https://www.villelapeche.qc.ca/citoyens/securite-publique/repertoire-des-personnes-vulnerables/

